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Les infrastructures de charge peuvent être privées (dans une entreprise, chez des particuliers) ou 
bien publiques (sur le domaine public). A noter que les bornes placées sur les parkings des centres 
commerciaux sont considérées comme étant privées, toutefois elles restent accessibles à tous les 
utilisateurs. 
 
Il existe différents types de bornes (ou infrastructures de charge) selon le rechargement souhaité : 

- Les bornes dites rapides 
Environ 30 minutes pour un rechargement à 80% 

- Les bornes dites accélérées 
Environ 2h pour un rechargement à 80% 

- Les bornes dites normales 
Entre 6 à 9 heures pour le rechargement complet du véhicule électrique 
 

Il existe également un système d’échange de batterie (projet Quick Drop : station automatique 
d’échange de batterie) ou encore un système de rechargement par induction (rechargement 
électromagnétique entre deux bobines, l’une dans une borne, l’autre sous le châssis de la voiture). 
 
Le coût d’achat et d’installation varie fortement en fonction :  
 de la position de la borne, sur pied ou murale, extérieur ou intérieur 
 du contrôle d’accès  
  du comptage et de la gestion des consommations 
 de la proximité de monument historique  
 de l’environnement : public ou privé 
 de la distance du point d’alimentation électrique 
 du nombre de véhicules à raccorder 
 des extensions futures 
 de la supervision de la borne (Gestion Technique Centralisée) 
 de la télésurveillance 
du type de véhicule, marque, modèle car il y a différentes possibilités de connectique et de 
recharge en fonction des marques et des modèles de véhicules.  
 
Pises et coffrets muraux entre 30€ et 500€  
WALLBOX (coffret mural) charge normale entre 300 et 800€ 
BORNE charge normale entre 800 et 1500€  
BORNE charge rapide entre 20.000€ et 40.000€ 
Prix selon les configurations, le nombre et les options, voire les services complémentaires (Prix 
indicatifs) 
 
Le rapport Louis Nègre sur les infrastructures de charge et toutes les études ont démontré que 
« même si, quantitativement, les bornes de recharge accessibles au public, placées dans des 
parkings ou sur voirie, ne représenteront vraisemblablement que 10 % des prises et 5% des usages, 

Présentation des charges 
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elles offriront une assurance aux utilisateurs de pouvoir accéder à des infrastructures de recharge 
en dehors de la sphère privée (domicile, travail) et des stations services ; et constituent, à ce titre,  
un gage de fiabilité de l’ensemble du système, indispensable pour renforcer la confiance des clients 
dans le véhicule électrique » (source : rapport d'information du gouvernement concernant la 
voiture électrique).  
En d’autre terme les bornes de charge publiques ont vocation à rassurer les consommateurs. La 
très grande majorité des rechargements se faisant au domicile la nuit sur des bornes privées 
normales (durant les heures creuses) ou sur le lieu de travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La mobilité électrique relie deux piliers de notre société : le bâtit et la mobilité. Des acteurs qui 
n’avaient pas l’habitude de travailler ensemble se rencontrent , comme c’est le cas ente les 
constructeurs automobiles et les producteurs / distributeurs d’électricité. De nouvelles 
compétences, de nouveaux débouchés sont ainsi créés. 

 
 
 
 

Conscient des enjeux de la mobilité électrique, l’Etat est de plus en plus enagagé. 
 
Appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
Aide au déploiement d’infrastructures de charge publiques pour les villes ou les agglomérations de 
plus de 200 000 habitants, les départements et les Régions.  
L’AMI attribue des subventions à hauteur de maximum 50% de l’investissement  pour les bornes 
normales ou accélérées  et de 30% de l’investissement pour les bornes rapides . 
Une enveloppe de 50 millions d’euros est mobilisée. Un second AMI est actuellement en réflexion 
pour l’installation sur le domaine privé. 
 

La mission HIRTZMAN d’ici 2020 
Dans le cadre du plan automobile dévoilé en juillet 2012, un vaste projet de déploiement 
d’infrastructures de charge est officiellement lancé. 
Ce projet transverse confié à Philippe HIRTZMAN réunit collectivités locales, fournisseurs et 
distributeurs d’énergie, enseignes de la grande distribution, de la distribution de carburant , 

 L’écosystème des infrastructures de charges 
 

L’Etat 

A noter :  
- les VAE (vélo à assistance électrique) peuvent être rechargé sur 

une simple prise domestique. 
- Il est possible de recharger son véhicule électrique sans acquérir 

de borne. Néanmoins, il faut s’assurer que l’installation électrique 
est sécurisée. De plus le rechargement est plus long, de l’ordre de 
10 heures car il sera souvent limité à 10A, la charge à 16A ne 
pouvant être qu’exceptionnelle sur une simple prise 10 / 16 A.  
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sociétés d’autoroutes, de parkings, fabricants de matériels de recharge et des constructeurs 
automobiles. 
A travers une commission d’experts, le gouvernement a pour objectif d’effectuer un déploiement 
rapide et structuré des bornes de charge dans l’hexagone. 
Pour ce faire, un budget de 50 millions d’euros a été alloué. 
 
Dans le même temps, Mr Arnaud MONTEBOURG a déclaré que :  

- l’aide à l’acquisition des véhicules électriques serait de 7000 euros en 2013. 
- Des mesures incitatives sont également envisagées : gratuité du stationnement ou encore la mise 

en place d’un prix du péage préférentiel pour les véhicules électriques.  
 
« Le droit à la prise » 
La loi du Grenelle 2 de l’environnement promulguée le 12 juillet 2010 offre un cadre juridique au 
développement des infrastructures de charge (décret du 25 juillet 2011) : 

- A partir du 1er janvier 2012, toute nouvelle construction d’immeuble (bureaux ou 
habitations) comprenant des places de stationnement couvert devra être équipée de 
manière à accueillir des prises de recharge. 

- Dans le cas d’une copropriété, le syndic doit inscrire à l’ordre du jour de l’assemblée 
générale, la question des travaux permettant l’installation de borne de charge. Ainsi tout 
locataire ou propriétaire résidant dans un immeuble collectif dispose d’un « droit à  la prise 
» lui permettant d’installer à ses frais une infrastructure de recharge pour son véhicule 
électrique 

- Tout bâtiment équipé de places de stationnement destinées aux salariés doit être équipé 
pour recevoir des bornes de charges avant le 1er janvier 2015. 

Dans tout les cas, le nombre des emplacements pouvant accueillir une borne de charge devra 
représenter au moins 10% de la totalité des places. 
 
Le livre vert du sénateur Louis Nègre. 
Rapport sur les infrastructures de charge remis en avril 2011 au gouvernement. 
Il préconise notamment un rechargement sur des bornes de charge normale la nuit (puissance 3 
KVA). Concernant l’installation, il privilégie également les charges normales réservant les charges 
rapides aux lieux stratégiques (comme des centres commerciaux ou des stations services par 
exemple). 
 

 
 
 

(Liste non-exhaustive s’appuyant sur les membres de BME) 
 

- Conseil/expertise  
o Greenovia 

o EDF - ERDF 

o Syndicats d’énergie (SICECO en Côte d’Or et SIEEEN dans la Nièvre) 
 

- Fabrication de bornes 
o DBT (CEEC) 
o SOBEM SCAME 

Les métiers/ Les entreprises 
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o … 
 

- Installation Gestion, Exploitation  de bornes 
o Electriciens indépendants 

o EDF, sodetrel 
 
 
 
 
 
 
 
 
,Å ÒïÓÅÁÕ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ charge doit être soigneusement réfléchi , surtout pour ce 
qui est des bornes rapides. En effet, une borne rapide sollicite 15 fois plus le réseau qu’une 
borne de charge normale (consommation similaire à un chauffe eau). Son installation ne doit 
donc pas être systématique et doit tenir compte du réseau existant (le renforcement de réseau 
coûte cher), de l’environnement et des besoins, pour ne pas mettre en difficulté le réseau 
électrique.  
De plus, il est préférable, tant pour le réseau que pour le porte feuille de l’utilisateur, que les 
rechargements se fassent la nuit. Cela permettra un coût de rechargement moins important et 
un lissage des consommations électriques donc de la production. A contrario, si le 
rechargement se fait lors de période de forte consommation, il engendre inévitablement une 
augmentation du pic de consommation. Toutefois, les pics de consommation sont très rares et 
n’interviennent qu’une à deux fois par an maximum. 
 
Si l’installation de borne rapide est raisonnée, que l’on privilégie les rechargements sur des 
bornes normales et que l’estimation de 2 millions de VE / VHR en 2020 est avérée, la 
puissance appelée maximum (si tous les VE se rechargent en même temps) serait de 4 giga 
watt (les expérimentations ont montré un coefficient de foisonnement important).  Or, la 
capacité de production de la France est de 100 giga watt. Le rechargement des véhicules 
électriques ne devrait donc pas poser de problème . Si le parc augmente, un pilotage des 
charges pour étaler les charges devra être intégré. Selon EDF « 2 millions de voitures 
électriques (1/3 de voitures 100% électriques et 2/3 de voitures hybrides rechargeables) 
n'entraîneraient qu'une hausse de 1% de la consommation nationale en électricité ». 
 
 
 
 
 
« Le smart grid est une des dénominations d'un réseau de distribution d'électricité « intelligent » 
qui utilise des technologies informatiques de manière à optimiser la production, la distribution, la 
consommation et qui a pour objectif d’optimiser l’ensemble des mailles du réseau d'électricité qui 
va de tous les producteurs à tous les consommateurs afin d’améliorer l'efficacité énergétique de 
l'ensemble ».Définition wikipédia 
 

L’intégration des infrastructures de charge 
 

L’intégration dans le réseau 
 

Le système smart grid et double acheminement 
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Concernant les véhicules électriques le système smart grid peut, par exemple, intégrer un 
temporisateur aux prises, ce qui permettrait un rechargement des véhicules pendant les périodes 
d’heures creuses. 
Nous pouvons également évoquer le volonté d'intégrer la voiture électrique dans le réseau 
électrique lui-même. Il est tout à fait envisageable de se servir de la voiture électrique comme 
d'une « unité de productiion ». En effet, lors de gros pic de consommation, les voitures chargées 
pourraient accroître les kW disponibles sur le réseau. Une fois le pic passé, les batteries sont à 
nouveau en charge : l'acheminent de l'électricité se ferait dans les deux sens. De nombreuses 
recherches et expérimentations sont en cours dans le monde y compris en France.  
 
 
 
 
Il existe d’ors et déjà des applications disponibles sur smart phone ou des sites internet (Charge 
map et plug & moove par exemple) qui permettent : 

- La localisation des bornes de recharge  
- Leur type (normale/rapide/accélérée) 
- Leur disponibilité 

 
Il est possible de réserver des bornes de charge. 
 

Intégration dans l’environnement de l’information et de la communication  
 


